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RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL CONCERNANT LES POUVOIRS DU REPRESENTANT
SUPPLEANT DE MAURICE AU CONSEIL DE SECURITE

Conformément & 1'article 15 du rdglement intérieur provisoire du Conseil de
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séeuritd, le Secrétaire général fait savoir qufil a regu du représentant permsnent
es une note verbale, daté&e du

de Maurice auprds de 1'Organisation des Nations Uni
15 septembre 1978, indiquant que M. Premduth Kumar Fulena a été nommé représentant

-~ » . -
suppléant de Maurice au Conseil de sécurité.
De 1'avis du Secrétaire général, cette communication conmstitue des pouvoirs

provigoires suffisants.
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